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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 17 décembre 2024 
Numéro d’inspection : 2024-1125-0005 
Type d’inspection : 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Tri-Town, Haileybury 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 10 au 13 décembre 2024. 
 
L’inspection concernait : 
- Demande liée à la chute d’une personne résidente, 
- Demande liée au deuxième suivi d’un ordre de conformité en rapport avec la 

température de l’eau chaude. 
 

 

Ordres de conformité délivrés antérieurement 

L’inspection a établi la conformité aux ordres de conformité suivants délivrés 
antérieurement : 
Ordre no 001 de l’inspection no 2024-1125-0002 en vertu de l’alinéa 96 (2) k) du 
Règl. de l’Ont. 246/22 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention et contrôle des infections 
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Prévention et gestion des chutes 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le 
programme de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente reçoive les soins 
dont elle avait besoin lorsqu’une personne préposée aux services de soutien 
personnel (PSSP) n’est pas intervenue correctement lors d’une chute alors que la 
personne résidente était au lit. 
 
Sources : Observations de l’inspectrice ou de l’inspecteur; politique du foyer sur les 
programmes de soins (Plan of Care), mise à jour en novembre 2023; et entretien 
avec la directrice adjointe des soins et d’autres membres du personnel. 
 

AVIS ÉCRIT : Prévention et gestion des chutes 
 
Problème de conformité no 002 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 54 (2) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Prévention et gestion des chutes 
Paragraphe 54 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que le résident qui fait une chute fasse l’objet d’une évaluation et à ce qu’une 
évaluation postérieure à sa chute soit effectuée au moyen d’un outil d’évaluation 
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approprié sur le plan clinique conçu expressément pour les chutes. Règl. de 
l’Ont. 246/22, par. 54 (2); Règl. de l’Ont. 66/23, art. 11. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce qu’une personne résidente qui avait fait une 
chute fasse l’objet d’une évaluation au moyen d’un outil d’évaluation approprié sur 
le plan clinique et conçu expressément pour les chutes. 
 
Sources : Rapport d’incident critique (RIC); dossiers médicaux d’une personne 
résidente; politique du foyer sur le programme de prévention et de gestion des 
chutes (Falls Prevention and Management Program), révisée la dernière fois en 
mars 2023; et entretien avec la directrice des soins et d’autres membres du 
personnel. 
 

AVIS DE FRAIS DE RÉINSPECTION 
 
Conformément à l’article 348 du Règl. de l’Ont. 246/22 de la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée, le titulaire de permis est assujetti à des frais 
de réinspection de 500 $ à payer dans les 30 jours suivant la date de la facture. 
Les frais de réinspection s’appliquent puisqu’il s’agit, au minimum, de la deuxième 
inspection de suivi visant à déterminer la conformité à l’ordre ou aux ordres de 
conformité suivants en vertu de l’article 155 de la Loi de 2021 sur le redressement des 
soins de longue durée et/ou de l’article 153 de la Loi de 2007 sur les soins de longue 
durée. 
Deuxième suivi de l’ordre no 001 de l’inspection no 2024-1125-0002 concernant les 
températures de l’eau chaude 
 
Les titulaires de permis ne doivent pas payer les frais de réinspection à partir d’une 
enveloppe de financement des soins aux résidents fournie par le ministère [c.-à-d. 
Soins infirmiers et personnels (SIP); Services des programmes et de soutien (SPS); et 
Aliments crus (AC)]. En soumettant un paiement au ministre des Finances, le titulaire 
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de permis atteste qu’il utilise des fonds ne provenant pas d’une enveloppe de 
financement des soins aux résidents pour payer les frais de réinspection. 


